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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 1.2 

 
 
Numéro de la demande : 2014-0702 
Demande :   Nouvelle source de matière active de qualité technique, nouveau 

titulaire d’homologation 
Produit :   Acide borique 
Numéro d’homologation : 32256 
Matières actives (m.a.) : Acide borique 
Numéro de document de l’ARLA : 2625668 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à homologuer une nouvelle source pour la matière active, l’acide 
borique, par un titulaire d’homologation différent. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Nom commun :   Acide borique  
Nom chimique UICPA* : Acide borique  
Nom chimique CAS† : Acide borique   
 
* Union internationale de chimie pure et appliquée 
† Chemical Abstracts Service  
 
L’acide borique présente les propriétés suivantes : 

Propriété Résultat 

Couleur et état physique Solide blanc 

Concentration nominale 99,9 % 

Odeur Inodore 

Densité 1,51 g/mL 

Pression de vapeur  346 Pa 

Solubilité dans l’eau 4,6 % à 20 °C (moyenne de 5 lots) 
9,58 % à 50 °C (moyenne de 5 lots) 

Coefficient de partage n-
octanol/eau 

Composé solide inorganique  

 
Les exigences en matière de données chimiques ont été remplies pour l’acide borique. 
 
Évaluations sanitaire et environnementale 
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Le profil des risques pour la santé de l’acide borique devrait être comparable à celui des sources 
déjà homologuées d’acide borique de qualité technique.  Par conséquent, aucune nouvelle donnée 
toxicologique n’est exigée. 
 
La nouvelle source proposée d’acide borique renferme des impuretés préoccupantes (notamment 
certains métaux lourds). Bien que les métaux lourds puissent être préoccupants pour 
l’environnement, on sait que les pesticides ne sont pas la principale source de métaux dans 
l’environnement, et aucune mesure de gestion des risques n’est requise lorsque des métaux sont 
présents sous forme de contaminants dans des produits antiparasitaires. Aucune mesure 
réglementaire n’est requise tant que les concentrations de contaminants métalliques dans l’acide 
borique se situent dans les limites observées dans d’autres produits. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation de la valeur n’est requise pour les matières actives de qualité technique. 
 
Conclusion 
 
Après évaluation de la demande mentionnée, l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire a déterminé qu’elle pouvait appuyer l’homologation de l’acide borique. 
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